
Route de la Verdure, l’aménagement des aires de stationnement n’est terminé que depuis quelques semaines et 

déjà, des dégradations sont constatées. Ceux qui étaient contre ces travaux de voirie vont finir par avoir raison... 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                       

 

  

 

 

     

 

 

 

 

   

  

 

                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Intercommunalité 

 
 

Palmarès des Préfectures 

 

Huis clos : ce que dit la loi 

Comité des Fêtes : de la réserve 

Le bon plan ! 

!  
Le 02 janvier 2018, deux sages-femmes poseront leurs valises professionnelles au pôle santé de Condé-en-

Brie. Il s’agit de Claire Brély, sage-femme homéopathe et Emilie Verliat, sage-femme libérale. 

Les services proposés aux femmes du territoire sont les suivants : 

 

 consultations gynécologiques de prévention, 

 consultations pré et post-natales, 

 préparation à la naissance (hypnose), 

 suivi à domicile (monitoring, grossesses pathologiques, PRADO*...), 

 rééducation périnéale manuelle. 

 
 

D’ici l’ouverture du cabinet, vous pouvez d’ores et déjà prendre contact avec ces deux professionnelles de santé : 

 

 Claire Brély  au  06 78 43 61 95 

 Emilie Verliat  au  06 44 18 50 57 

 
*PRADO : programme de retour à domicile organisé par l’assurance maladie. 

 
On efface tout ! 
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L’entreprise castelle GTIE enfouit donc les réseaux électriques sur une longueur de 155 m. Les câbles sont enterrés dans une tranchée 

profonde de 0,90m. L’opération s’accompagne d’une rénovation compète de l’éclairage permettant de le rendre plus performant avec 

une consommation énergétique optimisée. « Nous sommes ici jusqu’au 20 décembre environ » indique le responsable du chantier. 

 
 

 

 

   

Cérémonie du 11 novembre  

Depuis qu’elle est maire de la commune de La Chapelle-Monthodon, Jacqueline Picart a 

toujours souhaité associer les enfants odoniens aux cérémonies commémoratives.  

Samedi 11 novembre, en ouverture de la commémoration, Emilie, Clément, Damien et 

Enzo, quatre enfants de la commune, ont lu Le temps de vivre, un poème de Boris Vian.  

Après le dépôt d’une gerbe de fleurs par la maire, puis l’appel aux morts, la Marseillaise a 

retentit sur la place de l’église du bourg où étaient rassemblés quelques fidèles des 

cérémonies du souvenir.  

 

   

  

            

En direct du Conseil municipal 

!  
Le Conseil municipal de Vallées-en-Champagne s’est réuni en séance publique jeudi 23 novembre 2017 à 19h30. Le compte-rendu 

complet de la séance est affiché « à la porte » de la mairie odonienne. Pour les administrés qui sont connectés, le document est 

disponible sur le site internet de la commune nouvelle : https://www.valleesenchampagne.fr 

 

Quelques informations recueillies pendant la séance concernant la commune historique de La Chapelle-Monthodon : 
 

 Eglise : les travaux seront subventionnés à hauteur de 72%. L’évêché de Soissons donnera un coup de pouce. 

 Pont rue de Chézy : le conseiller municipal Eric Mérat a présenté l’étude de sol nécessaire avant la rénovation complète du 

pont. Coût de la facture : 2 600€ HT. 

 Noël de la commune : la date est fixée au dimanche 17 décembre. Rendez-vous à 14h30 dans la salle communale. 

 Colis des aînés : Béatrice Larangot, 1ère adjointe au maire, a présenté la version 2017 du colis de nos aînés. A découvrir le 17 

décembre pour les fidèles du Noël communal odonien. 

 Changement de dénominations de rues suite à la création de la commune nouvelle : le dossier est toujours en cours d’étude... 

 Centenaire Grande Guerre : un diaporama de la commémoration dont la date est fixée au 15 juillet 2018 a été présenté aux 

élus. 

 

Déjà !? 

!  

 

 

   

 

 
 

 

Un sapin sur la place 

!  
Le « sapin communal » sera érigé sur la place de l’église, samedi 16 décembre 2017 à 14h00. Petits et grands 

odoniens sont invités à venir le décorer en y accrochant boules et guirlandes. Si vous souhaitez vous débarrasser de 

vos décorations de Noël rangées tout au fond d’un placard ou dans un grenier, elles seront les bienvenues ce samedi.  

A l’issue de l’installation, un chocolat chaud sera offert à la salle communale.  

                                                                                                                                       

  

 

https://www.valleesenchampagne.fr/

